
Faut-il formaliser les heures supplémentaires par écrit au
Luxembourg ?

Réponse courte

La législation luxembourgeoise n'impose pas d'accord écrit systématique pour les heures supplémentaires.

Néanmoins, la formalisation écrite est vivement recommandée pour sécuriser la situation juridique de l'employeur et

faciliter la preuve en cas de contestation.

Pour les salariés à temps plein, l'employeur peut imposer les heures supplémentaires dans les limites du

raisonnable, sauf exceptions légales (femmes enceintes ou allaitantes, adolescents). Le refus injustifié peut

constituer un motif de licenciement. Pour les salariés à temps partiel, l'accord préalable du salarié est obligatoire,

sauf clause contraire dans le contrat de travail.

En cas de litige, la charge de la preuve des heures supplémentaires et de l'accord de l'employeur repose sur le

salarié. L'employeur doit tenir un registre précis des heures supplémentaires effectuées, consultable par l'Inspection

du travail et des mines (ITM). L'absence de formalisation écrite complique la gestion probatoire et expose l'employeur

à des risques lors de contrôles ou de contentieux.

Définition

Les heures supplémentaires désignent les heures de travail accomplies au-delà de la durée normale fixée à 8

heures par jour et 40 heures par semaine, conformément à l'article L.211-6 du Code du travail. Elles se

distinguent des heures complémentaires, qui concernent exclusivement les salariés à temps partiel travaillant

au-delà de leur durée contractuelle sans dépasser la durée légale d'un temps plein.

Le recours aux heures supplémentaires est strictement encadré et ne peut intervenir que dans des situations

exceptionnelles prévues par la loi. Elles doivent faire l'objet d'une autorisation préalable de l' ITM, sauf exceptions

pour cas de force majeure ou travaux urgents.

Conditions d’exercice

Le recours aux heures supplémentaires est limité aux situations suivantes :

Cas nécessitant une autorisation ITM (article L.211-23) :

Prévenir la perte de matières périssables ou éviter de compromettre le résultat technique du travail

Permettre des travaux spéciaux (inventaires, bilans, échéances, liquidations)

Cas exceptionnels dans l'intérêt public ou en cas de danger national

Cas dûment justifiés sans incidence directe sur le marché du travail
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Cas dispensés d'autorisation ITM (article L.211-24) :

Travaux pour faire face à un accident survenu ou imminent

Travaux d'urgence aux machines ou outillage

Travaux commandés par un cas de force majeure

Accord du salarié :

Temps plein : l'employeur peut imposer les heures supplémentaires dans les limites du raisonnable. Le refus

peut justifier un licenciement.

Temps partiel : l'accord préalable du salarié est requis, sauf clause contraire dans le contrat (article L.123-4).

Salariés protégés : les femmes enceintes ou allaitantes peuvent refuser (prestation volontaire uniquement).

Les adolescents ne peuvent effectuer d'heures supplémentaires sauf cas de force majeure.

Modalités pratiques

Formalisation recommandée :

Bien que la loi n'exige pas d'accord écrit systématique, il est fortement conseillé de formaliser :

La demande d'heures supplémentaires par l'employeur

L'accord du salarié pour la compensation en temps de repos (obligatoire selon l'article L.211-27)

Les modalités de compensation choisies (repos ou paiement majoré)

Cette formalisation peut prendre la forme d'un avenant au contrat, d'un accord ponctuel écrit, ou d'une mention sur le

relevé d'heures contresignée.

Obligations de l'employeur :

L'employeur doit :

Tenir un registre spécial mentionnant le début, la fin et la durée du travail journalier, ainsi que toutes les

heures supplémentaires effectuées (article L.211-29)

Présenter ce registre à toute demande de l'ITM

Informer la délégation du personnel ou, à défaut, les salariés concernés, des recours aux heures

supplémentaires

Conserver les justificatifs d'autorisation ITM le cas échéant

Charge de la preuve :

En cas de contestation, le salarié doit prouver :

Qu'il a effectivement presté les heures supplémentaires

Qu'il les a prestées avec l'accord de l'employeur (accord exprès ou tacite)
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La jurisprudence admet divers moyens de preuve : fiches de pointage, relevés manuscrits contresignés, heures

mentionnées sur les fiches de salaire, présence du dirigeant sur le lieu de travail pendant les heures

supplémentaires. Les documents unilatéraux établis par le salarié seul (agenda personnel) sont généralement

rejetés.

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser la gestion des heures supplémentaires :

1. Systématiser la formalisation écrite : établir un formulaire de demande d'heures supplémentaires signé par

le salarié et le responsable hiérarchique

2. Mettre en place un système de pointage fiable : système électronique ou registre papier permettant de

tracer précisément les heures effectuées

3. Documenter les accords de compensation : recueillir l'accord écrit du salarié lorsque la compensation se

fait en temps de repos (obligation légale)

4. Informer régulièrement la délégation du personnel : présenter les statistiques d'heures supplémentaires et

les situations justifiant leur recours

5. Prévoir les modalités dans le règlement intérieur : clarifier les procédures de demande, de validation et de

compensation applicables dans l'entreprise

6. Former les managers : sensibiliser les responsables hiérarchiques aux règles légales et aux procédures

internes

7. Anticiper les pics d'activité : planifier les besoins en ressources pour éviter le recours systématique aux

heures supplémentaires, qui peut être considéré comme un abus de droit

Vigilance particulière :

L'absence d'écrit n'invalide pas les heures supplémentaires, mais expose l'employeur à des difficultés probatoires

importantes lors d'un contrôle ITM ou d'un contentieux prud'homal. La jurisprudence luxembourgeoise est constante

sur ce point : sans traçabilité documentée, l'employeur risque de devoir payer des heures supplémentaires

contestées après coup.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.211-6 du Code du travail Durée normale de travail (8h/jour, 40h/semaine)

Article L.211-22 du Code du travail Définition du travail supplémentaire

Article L.211-23 du Code du travail
Conditions de recours aux heures supplémentaires et procédure

d'autorisation ITM

Article L.211-24 du Code du travail
Cas dispensés d'autorisation préalable (force majeure, accidents,

travaux urgents)

Article L.211-27 du Code du travail
Majoration de salaire (40%) et modalités de compensation en temps

de repos

Article L.211-29 du Code du travail
Obligation de tenue d'un registre spécial des heures

supplémentaires

Article L.123-4 du Code du travail
Mentions obligatoires pour les contrats à temps partiel, dont les

modalités d'heures supplémentaires

Article 1315 du Code civil Charge de la preuve en matière civile

Jurisprudence (CSJ 24 mai 2007 n°29251)
Accord tacite de l'employeur démontré par sa présence lors de la

prestation

Jurisprudence (Cour d'appel 1er juillet 2021)
Preuve insuffisante par système de facturation non destiné au

pointage

Jurisprudence (CSJ 3ème ch., 23 novembre

2017, n°43948-43949)
Fiches de pointage constituant une preuve suffisante

L'absence de formalisation écrite expose l'employeur à des risques juridiques et probatoires significatifs. Même si la loi ne l'impose

pas expressément, la mise en place d'un système de traçabilité écrite (formulaires de demande, registres signés, avenants) constitue

une protection indispensable pour l'employeur.

En cas de contrôle ITM ou de litige, l'employeur devra démontrer la régularité des heures supplémentaires effectuées, leur

justification, et le respect des procédures d'autorisation. Sans documentation appropriée, cette preuve sera difficile à apporter.

Pour la compensation en temps de repos, l'accord écrit du salarié est légalement obligatoire selon l'article L.211-27 du Code du

travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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